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UN réseau d'escrocs,soupçonné d'avoir flouéune personne à hauteur de10 millions de francs pourla vente du "coltan" - unematière qui servirait dansla bonne conservation desordinateurs -, vient d'êtredémantelé par la police ju-diciaire. Ce groupe de dé-linquants est constitué deMervin Ilondo Ngoudi,alias "Le commandant de
brigade", 31 ans, Mombe,38 ans, jouant le rôle dufils d'un certain papa Fi-dèle, et Jacqueline Ma-mouaka, 50 ans, seprésentant comme la filledu même papa Fidèle. Ces trois Gabonais séjour-nent actuellement à la pri-son centrale, après leuraudition par un juge d'ins-truction. En revanche,leurs trois complices pré-sumés, Junior, Prince etHeddy, sont en cavale.

Selon une source prochedu dossier, tout com-mence par un coup de filde Prince à celui qui de-viendra, par la suite, sonpigeon. En fait, une vieilleconnaissance. Du moins,ainsi se décrit Prince lui-même auprès de son inter-locuteur. Il lui fait donc laproposition de lui vendredu coltan, tout en l'assu-rant que son investisse-ment va lui rapporter gros,le produit étant très solli-cité et bien coté en Occi-

dent où il vaut de l'or. Seu-lement, la marchandise setrouve entre les mains deson papa prénommé Fi-dèle, habitant Makokou. Séduite, la victime passecommande auprès depapa Fidèle, qui promet delui envoyer le produit avecson fils... Prince, tout enprécisant que les frais detransport sont à la chargedu client. Ce qui est fait. 
LE SUSPECT TROMPE
SES COMPLICES•Quelques jours après,

l'acheteur est recontactépar Prince pour la présen-tation du produit. Aprèsvient l'étape du labora-toire où le coltan doit êtreauthentifié et conditionnéavant livraison. Aux fraisdu client, bien entendu.Montant de la facture : 10millions de francs. Ce dernier remet cettesomme à Prince. En es-pèces sonnantes et trébu-chantes. Une fois enpossession de l'argent,l'individu s'évanouit dans

la nature. Entre temps, sescomplices, qui ne sont pasencore au courant de latransaction, se rendentchez le client pour lui de-mander d'abouler le friccomme convenu. Ils tom-bent des nues quand ilsapprennent de l'intéresséque Prince a déjà encaisséles sous. Frustrés, Ilondo, Mombeet Mamouaka improvisentalors un subterfuge quiconsiste à amadouerl'acheteur pour qu'il leur

verse la somme de 2 mil-lions de francs. Malheu-reusement pour eux, leclient se montre cette foisréticent, probablementéchaudé par l'attitude dePrince. Il insiste plutôtpour que le produit lui soitlivré rapidement puisqueayant déjà rempli sa partde contrat. Mais les les choses traî-nent et il perd patience. Aussi, saisit-il la PJ à l'insude ses "partenaires d'af-faires". Pour que ceux-cimordent à l'hameçon, illeur donne rendez-vousavec la promesse de leurverser la somme d'argentexigée. A l'arrivée sur leslieux, l'émissaire dépêchépour la circonstance estcueilli par des policiers,puis il est contraint deconduire les agents dansles domiciles de ses aco-lytes présumés qui sontneutralisés à leur tour, misà part ceux qui sont en ca-vale et qui sont activementrecherchés.

Ils empochent 10 millions de francs pour du "coltan"
Escroquerie
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Les trois acolytes attendent désormais...
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... leur procès à Gros-Bouquet.
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UN corps en état de dé-composition a été décou-vert mardi dernier auquartier Rio, dans le pre-mier arrondissement de lacommune de Moanda.Selon les informations re-cueillies sur place, ce mac-chabée,  trouvé dans unemaison apparemmentinhabitée, correspondrait àune personne de sexe mas-

culin. La victime a été re-trouvée allongée sur le dos,à même le sol, vêtue d’unsimple tee-shirt mais sanssous-vêtement. Les asti-cots avaient déjà recouvertson corps, signe que lamort remonterait à plu-sieurs jours. Ce qui, dureste, n’a pas permis deprocéder à une identifica-tion jusqu’à présent. La victime serait-elle unvagabond ou un fou, quiaurait trouvé refuge danscette maison inhabitée ?Nul ne le sait à ce stade. La police judiciaire ducommissariat de Moandaet le médecin légiste se sont  rendus sur les lieuxpour le premier constat.Informé de la situation, le

procureur de la Répu-blique près le tribunal deFranceville a ouvert uneinstruction judiciaire afinde déterminer les causesexactes du décès.Cette découverte macabreest la deuxième du genredans la ville minière enl’espace de trois mois. Eneffet, les Moandais, en l’oc-currence les élèves ducomplexe Nanette, ont en-core en mémoire ce corpssans vie trouvé dans un ca-niveau jouxtant le portailde l’établissement. Et que

dire des assassinats, l'an-née dernière, d’une jeunecadre de la Comilog et d’unenseignant, par des per-sonnes jusque-là non iden-tifiées?A coup sûr, ces décou-vertes macabres seronttoujours vécues par les ha-bitants comme la montéedes périls liés au phéno-mène de l'insécurité danscette cité, aussi longtempsque les causes réelles deces décès ne seront pasconnues. 

Un corps en état de décomposition avancée découvert au quartier Rio
Découverte macabre à Moanda
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La maison dans laquelle le corps a été retrouvé.
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Le tribunal du commerce
de Paris que l'homme d'af-
faires italo-franco-guinéen
avait saisi pour attaquer le
Gabon, a rendu une pre-
mière décision retirant sa
compétence sur quatre
marchés renvoyés devant
les tribunaux gabonais.

C'EST l'arroseur arrosé.L'homme d'affaires italo-franco-guinéen GuidoSantullo qui avait promisde mettre à terre le prési-dent gabonais Ali BongoOndimba, a un genou àterre.Dans le litige qui opposeson Groupement SéricomGabon à la République ga-bonaise, le tribunal arbi-tral de Commerce de Parisa rendu, le 21 mars der-

nier, une sentence par-tielle, reconnaissant sonincompétence sur quatremarchés majeurs dont il aété saisi depuis l'annéedernière. Les quatre mar-chés pour lesquelles laCour a affirmé sa non-compétence portent surl'école des officiers de Ma-dilou, dans le départe-ment de Tsamba-Magotsi(27 milliards), le dédou-blement du pont de Kango( 55 milliards), les lotisse-ments de Bavanga àMouila ( 1,5 milliard pour8 hectares) et de Ma-voundji à Tchibanga ( 1,5milliard ). Cette sentence prise par lePr Charles Jarroson, MeBarton Legum, tous deuxcoarbitre et par le prési-dent de cette instance ar-bitrale, le Pr SébastienBesson, fait naturellementsuite au travail acharnédes avocats de la partie

gabonaise et aussi au vœudes autorités de notrepays d'obtenir le renvoidevant la justice gabo-naise de ces affaires. San-tullo, pour obtenir del'Etat gabonais le paie-ment de 200 milliards defrancs sur 400 et 100 mil-liards de frais d'intérêtsde retard de règlement

avait préféré porterplainte contre le Gabonauprès de cette instancejudiciaire.Le verdict intervient doncau grand dam de GuidoSantullo, ses avocats ainsique des membres de sagalaxie qui avaient fait ensorte que tous les litigesportant sur les marchés

signés sur notre sol parune société de droit gabo-nais (Séricom Gabon) avecle Gabon, pour des fondsgabonais, soient jugés enFrance.  Le procédé avait depuislors suscité de sérieuxdoutes au vu des sommesengagées derrière cettedémarche ayant conduit àla signature de cescontrats,  et du flou quil'entourait sur fond decorruption naturellement.Le rendu du tribunal quidevrait réjouir la partiegabonaise met en lumièreles dessous des marchéspassés par l'homme d'af-faire. Notamment, des ir-régularités flagrantes,l'utilisation abusive dessous-traitants, l'absencede contrôle, l'hyperfactu-ration, qui ne peuventtrouver leurs originesmassives que dans lesprocédures judiciaires en

cours dans notre payss’attellent à établir. Ce sont les affaires Ma-gloire Ngambia, ancienministre de l’Économie,principal artisan, de Chris-tian Nkero Capito, Gré-goire Bayima, Oyaya,Mesmin Sighat et Santullo,lui-même, qui en sont lesprincipales illustrations.Car, d'aucuns n'arriventpas à justifier que lachaîne administrative ga-bonaise ait accepté derendre compétente unejuridiction française pourtraiter de litiges portantsur des dossiers natio-naux, sans qu'il n'y ait eude contre-parties. C'estdans tous les cas, ce queles avocats du Gabon sechargeront de prouverlors des différentes au-diences au fond sur les au-tres affaires qui restent àtraiter à Paris. A suivre.

Santullo, un genou à terre
Affaire Etat gabonais-Santullo à Paris
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Le président-directeur général de Sericom Gabon
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